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    Avant-propos


    

      

        Beaucoup de ceux qui sont confrontés jour après jour à la violence pensent qu’elle fait intrinsèquement partie de la condition humaine. Mais il n’en est rien.


        La violence n’est pas une fatalité et on peut démanteler une culture de la violence.


        Nelson Mandela,


        Préface au Rapport sur la violence et la santé dans le monde, OMS, Genève, 2002.


      


    


    

      Depuis les années 1990, le harcèlement moral au travail est devenu une préoccupation importante tant pour les salariés, les professionnels de l’organisation que pour les politiques. Qu’on l’appelle « harcèlement moral » en France et en Belgique, « harcèlement psychologique » au Québec, « power harassment » au Japon, « mobbing » ou « bullying » dans d’autres pays, nul ne conteste la réalité du phénomène et ses conséquences désastreuses. Le harcèlement moral au travail constitue à notre époque un sujet de préoccupation dans tous les pays.


      Les premières études concernant ce type de violence remontent aux années 19801. Elles ont été réalisées dans les pays scandinaves. Elles étaient uniquement quantitatives et s’attachaient à établir le lien entre un certain type de comportement au travail et ses conséquences sur les individus. Depuis, les recherches se sont développées partout dans le monde pour en préciser la définition et le mode d’action. Les analyses sont désormais plus fines et ne considèrent pas uniquement le processus lui-même ; elles visent aussi l’origine de ces situations afin de proposer des solutions de prévention. Toutes pointent la gravité extrême du harcèlement moral tant en termes de santé pour les individus qu’en termes de productivité pour l’entreprise.


      Face à ce fléau, certains pays ont légiféré, d’autres hésitent à le faire, mais de manière générale, les cas graves de harcèlement moral peuvent être sanctionnés et leurs effets sont parfois qualifiés d’accident de travail. Il ne semble pourtant pas que ces sanctions suffisent à elles seules à contenir le développement du harcèlement moral sur les lieux de travail. Pour freiner la croissance de ce phénomène, il est indispensable de mettre en œuvre une véritable politique de prévention.


      En France, le concept de harcèlement moral a émergé en 1998. Il a rencontré un succès médiatique spectaculaire, conduisant à une législation deux ans et demi après. Même s’il ne s’agissait pas d’un phénomène nouveau2, la diffusion de ce concept scientifique dans la société est venue changer le regard que portaient les salariés sur certaines situations vécues au travail tandis que son inscription dans la loi contraignait peu à peu les entreprises à revoir leurs méthodes de management. En effet, si la notion de harcèlement moral visait au départ un certain type de violence au travail, elle a ouvert la porte à d’autres problématiques de souffrance ou de mal-être au travail qui ne peuvent plus être négligées. Ces différentes problématiques sont regroupées désormais sous le vocable de « risques psychosociaux ». Si elles sont souvent confondues avec le harcèlement moral, elles ne sont pas identiques. Or, pour permettre une détection et une prévention efficaces du harcèlement moral tout en évitant de fausses allégations, il importe de bien comprendre ce qui le constitue et ce qui le différencie des autres sources de souffrances au travail. Cela est d’autant plus important que, alors qu’une loi sanctionne très spécifiquement et uniquement le harcèlement moral, la notion de risques psychosociaux n’est pas encore aussi nettement définie juridiquement. En outre, après un usage parfois excessif du terme harcèlement moral, c’est désormais le burn-out qui occupe le devant de la scène médiatique, aussi faut-il faire attention à ce qu’un certain effet de mode ne soit pas le prétexte d’une banalisation de souffrances moins visibles.


      Comme nous le verrons au fil des chapitres, le harcèlement moral est un processus complexe dont l’origine n’est pas liée à une unique cause mais à différents facteurs, psychologiques, sociologiques et managériaux qui interagissent et se renforcent les uns les autres. S’il trouve sa source notamment dans les modes d’organisation du travail, ces dérives sont renforcées par l’évolution des mentalités dans la société moderne et le changement que cela implique au niveau des personnes. Il a aussi été fortement juridicisé, ce qui a fait avancer sa prise en compte, particulièrement en France.


    


  







1. H. Leymann, « The content and development of mobbing at work », European Journal of Work and Organizational Psychology, 5 (2), 1996, p. 165-184.

2. Le harcèlement moral existe autant que le travail. Cf. les travaux de Heinz Leymann et de Christophe Dejours sur la souffrance au travail.





CHAPITRE PREMIER
Apparition du concept



C’est Heinz Leymann, psychosociologue allemand, chercheur à l’université de Stockholm, qui s’est intéressé le premier à la question du harcèlement moral. En 1993, il publie un ouvrage de vulgarisation, Mobbing : la persécution au travail1 décrivant ce phénomène. Le concept de « mobbing » s’est diffusé ensuite dans les autres pays scandinaves puis dans les pays de langue allemande parmi les chercheurs qui travaillaient sur le stress professionnel. Dans les autres pays, il n’est alors connu que par de rares spécialistes. Ailleurs encore, d’autres mots lui ont été préférés pour désigner une même réalité : bullying, harassment, ou encore « harcèlement moral ». Il est intéressant d’interroger le choix des termes retenus suivant les pays et les chercheurs qui souligne aussi la diversité des approches.

Le mot « mobbing » vient de l’anglais to mob, molester, malmener, par un ou plusieurs persécuteurs. Le biologiste et zoologiste Konrad Lorenz avait introduit ce terme pour décrire le rassemblement de petits animaux qui s’unissaient pour faire fuir un animal plus grand et dangereux. Le substantif mob signifie la foule, la meute, ce qui montre qu’il s’agit d’un phénomène de groupe. Mais Mob avec une majuscule signifie la mafia, suggérant l’usage de méthodes peu saines.

Le terme bullying vient de l’anglais to bully signifiant intimider, malmener. Ce terme était, et est toujours, utilisé pour décrire les humiliations et les brimades que certains enfants font subir à d’autres enfants à l’école. Il s’était peu à peu étendu aux brimades dans l’armée ou dans des activités sportives.

Leymann dit avoir préféré le terme mobbing à celui de bullying utilisé par les Anglais et les Australiens, car, selon lui, le terme bullying impliquerait également de la violence physique et des menaces alors que le mobbing se caractériserait par des comportements plus subtils comme l’ostracisme.

Quant au terme harassment, le psychiatre américain Caroll Brodsky l’avait déjà utilisé en 1976, dans son livre The Harassed Worker. Brodsky avait décrit cinq grands types de harcèlements : le harcèlement sexuel, la désignation d’un bouc émissaire, l’attribution de surnoms déplaisants, la violence physique et la pression au travail.

Mais les concepts évoluent. Actuellement, dans le monde anglo-saxon, il existe un consensus – confirmé par l’International Association on Work Bullying and Harassment (IAWBH) qui regroupe les chercheurs de 32 pays sur ce sujet – pour préférer en anglais les termes harassment ou bullying pour décrire les agressions insidieuses et perverses alors que le terme mobbing garde une signification plus collective souvent due aux rapports entre un individu et un collectif de travail.

Malgré tout, pour un certain nombre d’auteurs les termes harassment, mobbing et bullying sont considérés comme interchangeables même si, dans les faits, le terme mobbing est plus couramment employé en Allemagne et en Italie tandis que l’expression bullying l’est davantage en Angleterre, aux États-Unis et maintenant en Europe du Nord. Les chercheurs français préfèrent le terme « harcèlement moral » qui insiste sur la souffrance morale occasionnée à la victime. Ils ont été suivis par les chercheurs et professionnels latino-américains et japonais qui ont choisi d’utiliser une traduction du terme harcèlement moral.

En France, la première approche proposée de ce phénomène a été la publication en septembre 1998 du livre de Marie-France Hirigoyen Le Harcèlement moral. La violence perverse au quotidien2. Cet ouvrage a très rapidement connu un écho considérable amenant des associations à réclamer la création d’une loi spécifique.

Le succès de ce livre tient sans doute beaucoup au choix du terme « moral » qui impliquait une prise de position. En effet, il n’est pas possible d’étudier ce phénomène sans prendre en compte la perspective éthique, ou morale, de cette agression, car ce qui domine du côté des victimes de harcèlement moral, c’est le sentiment d’avoir été injustement maltraitées, méprisées, humiliées. Il faut dire aussi que ce livre arrivait au moment où de nouvelles formes d’organisation du travail avaient engendré des souffrances psychologiques sur les lieux de travail qui n’avaient pas été repérées par les syndicats, traditionnellement davantage centrés sur les luttes collectives.





1. H. Leymann, Mobbing : la persécution au travail, Paris, Seuil, 1996 (pour la traduction française).

2. M.-F. Hirigoyen, Le Harcèlement moral. La violence perverse au quotidien, Paris, La Découverte, 2002.






  


  
CHAPITRE II


    Définition et processus



  

    

      
I. – Définition


      Quand une personne se plaint d’être victime de harcèlement moral, elle se base sur un ressenti qui peut ne pas correspondre aux définitions scientifiques ou légales acceptées localement. Une définition précise et acceptée par tous est essentielle, à la fois pour permettre une détection et une prévention efficace du processus, mais aussi pour éviter les fausses allégations. Or, cette définition est d’autant moins simple à établir que les spécialistes internationaux qui ont travaillé sur ce sujet ont, au départ, abordé le phénomène par des angles différents.


      Brodsky1 avait défini le harcèlement comme « des agissements répétés ayant pour but de tourmenter, d’épuiser ou de frustrer une personne ou bien encore de la provoquer, de l’effrayer, l’intimider ou l’embarrasser. »


      Selon Heinz Leymann : « le mobbing est un enchaînement sur une longue période, de propos et d’agissements hostiles, exprimés ou manifestés par une ou plusieurs personnes envers une tierce personne2 ».


      L’Organisation internationale du travail (OIT) le définissait comme suit en 1998 : « la personne qui se comporte de cette façon cherche à rabaisser l’autre en utilisant des moyens vindicatifs, cruels, malicieux ou humiliants à l’encontre d’une personne ou d’un groupe de travailleurs. Le harcèlement moral se produit lorsque plusieurs personnes s’allient pour persécuter tel ou tel collègue par un harcèlement psychologique qui peut prendre les formes suivantes : faire constamment des remarques négatives sur cette personne ou la critiquer sans arrêt, l’isoler en la laissant sans contact social et médire ou diffuser de fausses informations sur elle3 ».


      Dans ses premiers livres, Marie-France Hirigoyen donnait la définition suivante : le harcèlement moral au travail se définit comme toute conduite abusive (geste, parole, comportement, attitude…) qui porte atteinte par sa répétition ou sa systématisation, à la dignité ou à l’intégrité psychique ou physique d’un salarié, mettant en péril son emploi, ou dégradant le climat de travail. Cette définition tenait compte des agissements malveillants d’une personne ou d’un groupe de personnes, et de leurs conséquences sur la santé et la dignité de la cible, ce qui introduisait une autre variable car les mêmes agissements peuvent avoir des conséquences différentes selon les personnes ciblées.


      En France, un texte de loi est venu fixer sa définition du harcèlement moral afin de pouvoir le sanctionner. Désormais, le harcèlement moral est « un ensemble d’agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux droits du salarié et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel ». Le législateur a choisi de ne pas nommer les agissements, ce qui aurait été trop restrictif, laissant aux juges de fond un pouvoir souverain d’appréciation. Il s’appuie beaucoup plus sur les conséquences du harcèlement que sur ses causes et sa nature4.


      Trois facteurs se retrouvent dans toutes les définitions :


      

        	

          les agissements doivent être répétés ;


        


        	

          ils impliquent une relation complémentaire : soit le harceleur instaure une inégalité, soit il renforce celle qui préexiste (lien hiérarchique ou lien de subordination), afin de mieux dominer ;


        


        	

          il n’est pas nécessaire que ces agissements soient intentionnels.


        


      


      Par ailleurs, certains auteurs précisent que les agissements doivent être « non désirés » par la cible et qu’ils doivent avoir des conséquences graves sur la personne ciblée.


    


    

    

      
II. – Les éléments constitutifs


      1. Les agissements hostiles. – Dans le but de faire des recherches statistiques, Heinz Leymann avait établi une liste de 45 agissements hostiles, qu’il avait regroupés en cinq catégories :


      

        	

          empêcher la victime de s’exprimer ;


        


        	

          isoler la victime ;


        


        	

          déconsidérer la personne auprès de ses collègues ;


        


        	

          discréditer la victime dans son travail ;


        


        	

          compromettre la santé de la personne.


        


      


      On peut regrouper ces agissements non désirés en quatre types.


       


      (A) Isolement et refus de communication. – Pour que le harcèlement puisse se mettre en place, il faut isoler la cible de façon qu’elle ne trouve pas de défense auprès de ses collègues. Ensuite les agissements visent à l’isoler encore plus jusqu’à ce qu’elle soit exclue de son groupe d’appartenance.


      – L’isolement peut être mis en place par la hiérarchie. Dans ce cas, cela se manifeste le plus souvent sous la forme d’une mise au placard réelle ou symbolique. On prive alors la personne de son travail ou bien on l’installe dans un bureau isolé sans aucune tâche intéressante à faire, on ne la convie pas aux réunions, on interdit à ses collègues de lui parler.


      – L’isolement peut également être l’œuvre des collègues qui mettent la personne en quarantaine, qui l’ignorent, refusent de déjeuner avec elle ou ne l’invitent pas à un pot de départ.


      De toute façon, quelle que soit l’origine de ce refus de communication, on ne parle plus à la personne ciblée, on ne la regarde plus, on n’échange avec elle que par notes de service. Les personnes ciblées disent avoir le sentiment de ne plus exister, d’être devenues transparentes. Elles peuvent alors avoir envie de disparaître, au sens propre du terme. Cette « conspiration du silence », faite d’ostracisme et d’exclusion, constitue une mort sociale car, pour exister, on a besoin d’être reconnu, d’appartenir à un groupe. C’est en cela que le harcèlement moral est une pathologie de la solitude.


       


      (B) Atteinte aux conditions de travail. – Dans un processus de harcèlement moral, il ne s’agit aucunement de critiquer un travail qui serait mal fait, mais au contraire de se servir du prétexte du travail pour disqualifier ou piéger une personne.


      Quand le harcèlement vient des collègues, il peut s’exprimer par le sabotage d’une tâche déjà accomplie ou encore le fait de ne pas prévenir d’une réunion. Quand le harcèlement vient de la hiérarchie, il se traduit, par exemple, par la prescription d’objectifs inatteignables ou irréalistes, le fait de ne pas donner de travail à faire alors que les collègues sont débordés, celui de donner à faire un travail inutile, ou encore la demande de refaire une tâche déjà parfaitement exécutée. Parfois, les agissements sont plus subtils et consistent à ne pas donner accès aux éléments utiles à la réalisation d’une tâche, ou à donner des consignes confuses et contradictoires de façon à embrouiller la personne. Le harcèlement sera difficile à prouver quand il consiste à ne pas reconnaître la qualité du travail accompli par un salarié, ou à sanctionner de façon injustifiée des faits anodins.


      Cette atteinte aux conditions de travail peut également passer par le contrôle systématique des communications téléphoniques, la vérification des tiroirs et casiers, le contrôle de la durée des pauses, des absences, le contrôle des conversations et des relations avec les collègues. Cette sorte de « flicage » est destinée à marquer ostensiblement une méfiance à l’égard de la personne ciblée.


      D’une façon générale, surtout si la personne visée est très scrupuleuse, en attaquant sa conscience professionnelle, on attaque également son identité. On l’amène ainsi à perdre confiance en elle, pour que, au bout du compte, elle se disqualifie elle-même.


       


      (C) Les attaques personnelles. – Elles cherchent à atteindre l’identité de la personne ciblée au travers d’attitudes humiliantes, de propos offensants, de calomnies ou de rumeurs malveillantes. De manière réelle ou virtuelle, on disqualifie la personne, on l’affuble de noms méprisants, on la discrédite auprès des collègues ou de la hiérarchie, on se moque d’elle, on tient des propos machistes, sexistes, racistes ou bien on l’injurie. Dans le harcèlement, ce n’est pas le professionnel que l’on vise, mais l’individu afin de le disqualifier. Consciemment ou non, le harceleur repère les fragilités et les valeurs de la personne ciblée pour ensuite viser ses points faibles et attaquer là où ça fait mal. Dans le harcèlement moral, on attaque l’humain en l’autre. Il n’est plus qu’un objet utilisable ou simplement gênant.


      Ce sont les attaques à la dignité qui ont les plus graves conséquences sur la santé psychique des personnes ciblées. Ces dernières disent combien les injures et les humiliations laissent une trace indélébile. Très souvent, elles incorporent ces attaques au point de devenir leur propre persécuteur à travers la honte et la culpabilisation.


       


      (D) Les intimidations. – Ce sont des manifestations d’hostilité ou de violence qui visent à terroriser la personne ciblée afin qu’elle se soumette ou qu’elle parte. Cela peut se faire par des menaces de représailles, du chantage, parfois même par de la violence physique (bousculades) ou des atteintes aux biens (abîmer les vêtements dans le vestiaire par exemple).


      Au niveau international, une discussion s’est engagée parmi les chercheurs pour savoir si la violence physique devait ou non être incluse dans le harcèlement moral. Il semblerait que la fréquence de l’usage de la violence physique dans le harcèlement varie suivant les cultures. Néanmoins, tout le monde est d’accord pour considérer que le harcèlement moral s’exerce avant tout sur un plan psychologique.


      Même si, dans la plupart des cas, les attaques se font dans différents registres, il n’est pas nécessaire que l’on retrouve l’ensemble de ces agissements pour faire le diagnostic. Quels que soient les registres de comportements, ils affectent l’environnement de travail et portent atteinte au respect auquel tout salarié a droit.


      Quel que soit le niveau hiérarchique, les procédés de harcèlement moral sont les mêmes, mais plus on monte dans la hiérarchie socioculturelle, plus les agressions gagnent en sophistication. Et plus les agissements sont subtils, plus ils sont difficiles à repérer et à sanctionner. Lorsque l’agression est constituée de non-agissements, non-regards, non-échanges, non-transmission de données, comment en faire la preuve ?


       


      2. Fréquence et durée. – Le harcèlement moral se définit par la répétition dans le temps et sur le long terme d’un ou de plusieurs agissements hostiles. Des agissements hostiles occasionnels ou accidentels, un énervement ponctuel, ne constituent aucunement du harcèlement moral.


      Il peut arriver exceptionnellement qu’un seul agissement soit considéré comme du harcèlement moral s’il est particulièrement humiliant. C’est l’exemple d’un cadre qui se retrouve du jour au lendemain exclu de son lieu de travail, son badge étant démagnétisé, ses affaires personnelles regroupées dans un carton dans le couloir. En fait, dans ce type de cas, lorsqu’on analyse en détail la situation, on retrouve des indices de rejet plus anciens que la personne avait déniés. Par ailleurs, en cas de discrimination ou de harcèlement sexuel, la loi française prévoit qu’un seul agissement suffisamment grave peut qualifier l’agression.


      Si tous les auteurs s’accordent pour tenir compte du critère de répétition dans le temps, en ce qui concerne la durée, Heinz Leymann considérait que, pour qualifier une situation de mobbing, il fallait que les agissements hostiles soient répétés au moins une fois par semaine pendant au moins six mois. Actuellement, les spécialistes tendent à considérer qu’un processus de harcèlement moral peut se mettre en place sur une durée plus courte et qu’il convient de prendre également en compte l’intensité et la gravité de ces agissements. Du harcèlement qui dure plus de six mois est considéré par tous comme étant particulièrement grave.


      Établir la chronologie du harcèlement moral est toujours délicat. Comme le harcèlement consiste en une violence insidieuse, faite de petites attaques répétées, verbales ou non verbales, d’une personne ou d’un groupe de personnes sur un autre individu, la difficulté à repérer ce type d’agression vient de ce que, quand on analyse chacun des agissements séparément, ils peuvent nous paraître inoffensifs. Il est également difficile de préciser à quel moment le harcèlement a commencé. Par exemple, lorsque le harcèlement moral consiste à diffuser des rumeurs malveillantes, comment le situer dans le temps ?


       


      3. La complémentarité. – Une caractéristique essentielle du harcèlement moral est qu’il s’exprime par un rapport de force inégal entre les protagonistes. Une des deux parties dispose objectivement de beaucoup plus de ressources que l’autre. C’est en cela qu’il s’agit d’une violence et non d’un conflit où ce qui pose un problème pourrait être nommé et discuté. La personne ciblée perçoit son agresseur comme dominant, voire tout-puissant. Elle se sent à sa merci et n’a pas les moyens de se défendre.


      Cette domination peut trouver sa source dans le fait que le harceleur est un supérieur hiérarchique qui abuse du lien de subordination. En effet, les abus sont difficiles à différencier des prérogatives de la hiérarchie et du lien de subordination. S’il existe une asymétrie dans la relation de subordination, elle est fixée par un contrat et elle ne devrait concerner que le travail à fournir. Mais le pouvoir du harceleur peut être simplement lié à des éléments ou des compétences dont la personne ciblée peut avoir besoin (dossiers en amont, connaissances informatiques, etc.). L’asymétrie peut aussi venir de la vulnérabilité, même conjoncturelle de la personne ciblée que, consciemment ou non, le harceleur exploite pour se rehausser. La complémentarité peut également être la conséquence d’une emprise instaurée par un harceleur. Cette influence psychique se met en place par séduction et manipulation à l’insu de la personne ciblée et, dans un premier temps, la victime consent à cette situation.


      Contrairement aux affirmations de Heinz Leymann pour qui le mobbing résulte toujours d’un conflit professionnel mal résolu, on peut considérer que s’il y a harcèlement moral, c’est que justement aucun conflit n’a réussi à se mettre en place. L’agresseur, refusant tout dialogue et toute explication, bloque la situation et paralyse sa cible. Rien n’est dit car le but n’est pas d’améliorer le travail mais de se débarrasser d’une personne.


      Nous reparlerons du conflit un peu plus loin (voir ici).


       


      4. « L’intentionnalité malveillante ». – Les chercheurs ont beaucoup débattu de la nécessité ou non d’une intention de nuire pour la constitution du harcèlement moral. Certains considèrent que « l’intentionnalité malveillante » est un point essentiel pour que l’on parle de harcèlement moral.


      Les arguments diffèrent suivant la position où on se place. Si on se place du côté de la victime comme le font les médecins et les psychologues, il est incontestable que le caractère intentionnel d’un traumatisme en aggrave l’impact. Ce qui blesse, c’est la malveillance. Françoise Sironi, psychiatre française, qui a longtemps travaillé avec les victimes de torture, considère que les traumatismes intentionnels sont d’authentiques techniques de métamorphoses identitaires : elles induisent des psychopathologies spécifiquement liées à des expériences sociopolitiques de pertes de mondes sociaux et de mutations sociales. Chez ces victimes « la perplexité, l’absence de repères cognitifs pour comprendre l’intention de l’autre, sont logées au cœur de la souffrance5 ».


      Pour les personnes ciblées, ce qui importe c’est de distinguer ces agissements d’une maladresse ou d’un accident. Quand l’agression est suivie d’excuses, elle est rarement considérée comme du harcèlement moral. Selon Aristote6, s’il ne voit pas toujours le mal qu’il fait, l’homme voit en revanche toujours clairement celui qu’il a fait. Il peut donc reconnaître la souffrance qu’il a infligée à l’autre, la regretter, s’en excuser et éventuellement essayer de la réparer. C’est un fait essentiel pour la victime qui, bien souvent, ne demande rien d’autre que de la reconnaissance et des excuses.


      L’intentionnalité peut néanmoins parfois être perçue à tort. Il faut tenir compte du phénomène d’attribution d’intentions hostiles, processus par lequel, en situation d’interaction ambiguë, une personne peut être amenée à tort à interpréter qu’autrui lui est hostile.


      En ce qui concerne les harceleurs, ils sont rarement tout à fait conscients de la gravité de leurs agissements. Le harcèlement moral est bien plus souvent une conséquence d’une inattention aux autres, d’un manque d’empathie ou de respect, que lié à une malveillance. Mais est-ce que le fait de pouvoir dire : « Je ne l’ai pas fait exprès ! » ou « Ce n’est pas de ma faute ! » diminue la gravité des faits ? Quand ils sont accusés de harcèlement moral, un certain nombre de cadres disent qu’ils n’ont fait que suivre les ordres de leur hiérarchie. Est-ce qu’un salarié peut se retrancher derrière les ordres de sa hiérarchie pour justifier son comportement ? Où se situe le niveau de conscience qu’un harceleur a de son acte ? Nous parlerons dans le chapitre VI de toutes les raisons inconscientes qui peuvent amener un individu à en harceler un autre. Faut-il voir uniquement les conséquences de l’acte, quelle qu’ait été l’intention de celui qui en a été l’auteur, ou bien peut-on penser qu’agir en toute connaissance de cause augmente la gravité de l’action ?


      En France, le juge n’a pas retenu l’intention malveillante comme critère constitutif du harcèlement moral, la définition juridique parlant « d’agissements ayant pour objet ou pour effet… ». Par cette formulation le législateur visait un auteur ayant une volonté de nuire mais aussi celui qui involontairement ou inconsciemment pouvait nuire à autrui, par exemple, parce qu’il était obnubilé par les chiffres ou par les objectifs professionnels.


      Pourtant jusqu’en 2008 la plupart des juges tendaient à considérer que l’intention était un élément central du phénomène. Il a fallu que la Cour de cassation, par un arrêt du 10 novembre 2009, rappelle que le harcèlement moral peut être constitué indépendamment de l’intention de l’auteur. Par un autre arrêt du 10 novembre 2009, la Cour de cassation a consacré sa position et reconnu le harcèlement moral « involontaire ». Même s’ils sont la conséquence d’une maladresse relationnelle d’individus qui ne savent pas communiquer, qui ont été mal éduqués ou s’ils résultent de pratiques managériales destructrices, ce qui importe ce sont les faits et leurs conséquences sur les personnes.


      En droit pénal, le principe reste qu’il n’y a pas de crime ou délit sans intention de le commettre. Cependant, il y a délit en cas de mise en danger délibérée d’autrui. Une faute « délibérée » est une faute aggravée avec une violation décidée d’une obligation de prudence et de sécurité. Le législateur a ainsi créé la faute de mise en danger délibérée qui relève de la catégorie des fautes non intentionnelles.


      En droit de la Sécurité sociale, on ne se pose pas la question de l’intentionnalité, l’employeur commet une faute inexcusable lorsqu’il « aurait dû avoir conscience du danger auquel était exposé un salarié, et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver ». Cette définition repose sur l’obligation de sécurité à la charge de l’employeur et dont nous parlerons plus avant. Dans ce cas, la voie de la réparation complémentaire est ouverte en cas d’accident du travail de maladie professionnelle en plus de la réparation forfaitaire (réparation intégrale du préjudice liée à la souffrance engendrée par des agissements de harcèlement moral).
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